
EXTRAIT DU REGISTRE DES DÉLIBÉRATIONS 
DU CONSEIL MUNICIPAL DE LA BALME DE SILLINGY 

SÉANCE DU 22 MAI 2023 OUVERTE À 19H30 

L'an deux mille vingt-trois, le 22 mai, le conseil municipal de LA BALME DE SILLINGY, 
dûment convoqué le 16 mai 2023, s'est réuni en session ordinaire, à la mairie, sous la 
présidence de Madame le Maire, Séverine MUGNIER. 

Délibération n° 2023-068 
Attribution d'une subvention exceptionnelle à l'Equipe Française de Football 

pour Amputés 

Nombre de conseillers : 
En exercice : 29 
Présents : 24 
Votants: 28 

Présents « Groupe de la Majorité » 

Mesdames Élisabeth BOIVIN, Élodie DONDIN, Floriane ESCOLANO, Virginie FRANCOIS,
Jessica GOLAZ, Mireille LOISEAU, Séverine MUGNIER, Laetitia PERROQUIN, Nolwen 
PORCEILLON 

Messieurs Thomas BIELOKOPYTOFF, Rocco COLELLA, Stefan GENAY, Christophe 
GORLIER, Nicolas GUILLOT, Michel PASSETEMPS, Jean-Claude PÉPIN, Stéphane
RIALLAND, Pedram VINCENT 

Présents pour le groupe de l'opposition« Vivre et agir à La Balme» 

Mesdames Marie-Joëlle BONNARD, Brigitte TERRIER 

Messieurs Pierre BANNES, Alain BURGARD, François DAVIET, Pascal RIBIER 

Absents ayant donné pouvoir 

Monsieur Yannick KAWA à Monsieur Rocco COLELLA 
Madame Charlotte PASSETEMPS à Monsieur Michel PASSETEMPS 
Madame Olivia REBOULET à Madame Nolwen PORCEILLON 
Monsieur Anthony VITTOZ à Monsieur Thomas BIELOKOPYTOFF 

Secrétaire de séance : 

Madame Elisabeth BOIVIN 
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Délibération certifiée exécutoire compte tenu 
De sa réception en Préfecture le 30/05/2023
De sa publication le 30/05/2023

Dans les deux mois à compter de sa publication ou de sa notification, cet acte administratif est susceptible de 
recours devant le tribunal administratif territorialement compétent. 
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Annexe à la délibération n° 2023-068 
 

Attribution d’une subvention exceptionnelle à l’Équipe 
Française de Football pour Amputés 



Equipe Française de Football pour Amputés (E.F.F.A.) -N° W 011001113, en date du 22 mars 2011 
Siret n° 531 767 31700013 Code APE : 9312Z--Agrément Préfecture de l’Ain n° 01-02-16 du 20 mars 2015 

J O des Associations N° 0014 du 02/04/2011 
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www.effa-foot.fr 

 
EFFA  Mairie de La Balme  
13 Route de Choisy  

74330 La BALME de SILLINGY 

 

Entre l’EFFA  

 

 
Et  

La COMMUNE DE LA BALME DE SILLINGY 

13 Route de Choisy  

74 330 La BALME de SILLINGY 

Représentée par Madame le Maire, Séverine MUGNIER 

  
  

CONVENTION de 
PARTENARIAT 

http://www.effa-foot.fr/
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Préambule 

Les joueurs sont des accidentés de la vie, amputés d'un membre, militaire 
pour fait de guerre, suite à une maladie, accidenté du travail ou de la route. 

Ils n'ont aucune reconnaissance et aide de la part de l'État ou de la fédération 
française de football. 

Tous les joueurs amputés sont adhérents à la fédération française handisport 
qui n'organise pas les compétitions. 

Ils sont regroupés en une association qui s'occupe d'organiser le 
championnat de France des clubs et de la sélection de l'équipe de France de 
foot amputé (EFFA). 

En Septembre prochain en partenariat avec le département de la Haute-
Savoie l'EFFA organise la Coupe des nations Poule B à Annecy du 7 au 
9 septembre 2023 

 
 

Et en Juin 2024 la Coupe d'Europe des Clubs. 
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C'est grâce à une poignée de bénévoles qui se démènent pour trouver des 
financements afin que cette équipe puisse représenter la France aux 
compétitions internationales. 

 
La ville de La Balme de Sillingy s’engage à :  

- Octroyer à l’EFFA de la somme de 800 € pour financer les tee-shirts de 
lancement de la Coupe des nations.  

  

L'EFFA s'engage : 
- à apposer le logo de la commune sur les tee-shirts de lancement de la 

Coupe des nations 
- à identifier la ville sur son site Internet officiel www.effa-foot.fr  
- à offrir des places pour les matchs de gala de la Coupe des Nations le 

dimanche 10 Septembre 2023 au Parc des sports d’ANNECY et des 
invitations pour les matchs officiels ou rassemblements de l’EFFA.  
 

Fait à La Balme de Sillingy, le  
Signatures précédées de la mention « Lu et approuvé » 

Séverine MUGNIER  Benjamin DUBAND 

Maire de La Balme de Sillingy  Président de l’EFFA 

 

http://www.effa-foot.fr/
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Ci-dessous RIB pour règlement par Virement 

 

 
 

 

Après septembre 2023 rendez-vous du 1er  au 9 Juin 2024 
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